










RAPPORT DU CONTROLEUR DES COMPTES DU CLUB 

LES ARCHERS DE SAINT-PRIX 

POUR L'ANNEE 2017 

 

 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 

 

 

 

         Eaubonne le, 

         22 Janvier 2018 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

Monsieur le Trésorier du club "Les Archers de Saint-Prix" m'a transmis les comptes de l'année 

2017, ainsi que les justificatifs correspondants aux fins de contrôle. 

 

Tous les documents nécessaires à cet examen ont été mis à ma disposition à deux reprises dans 

l'année. J'ai ainsi pu effectuer dans de bonnes conditions les contrôles et vérifications. 

 

A l'examen des comptes clos au 31 décembre 2017 et après vérification de la tenue des 

registres et du rapprochement bancaire, il résulte que les pièces qui m'ont été présentées respectent 

les principes comptables et reflètent de façon fidèle et sincère la situation comptable du club "Les 

Archers de Saint-Prix". 

 

En conséquence, je vous propose d'approuver les comptes de l'exercice 2017 tels qu'ils vous 

sont présentés. 

 

En foi de quoi, j'ai rédigé le présent rapport. 

 

 

         Fait à Eaubonne le, 

         22 janvier 2018 

 

 

         Mr Thierry MOUZE 

 

 


